
Direction  des  Familles  et  de  la  Petite  Enfance
Mission  Familles

202 3  DFPE  81  DAC/DDCT  –  Subventions  (92.500  euros)  et  avenan t  à
l’association  «  Réseau  Môm’Artre  »,  pour  ses  actions  visant  à  perme t t r e  aux
paren t s  de  concilier  vie  familiale,  vie  professionnelle  et  vie  personnelle  dans
les  12e,  13e,  14e,  18e,  et  20e  arrondisse m e n t s .

PROJET  DE  DÉLIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

La  Ville  de  Paris  se  mobilise  pour  perme t t r e  aux  enfants  de  bien  grandir  et
s’épanoui r ,  pour  accompag n e r  les  paren t s  dans  l'éduca tion  de  leurs  enfants  et
les  aider  à  concilier  leurs  vies  familiale,  professionnelle  et  personnelle .

Aussi,  il  vous  est  proposé  d’accorde r  une  subvention  à  l ’asso c ia t i o n  «
Rése a u  Môm’Artre  »  pour  le  fonctionnem e n t  de  ses  antennes  parisiennes .

L’associa tion  «  Réseau  Môm’Artre  »  propose  aux  familles  parisienne s  de
facilite r  leur  quotidien  en  conciliant  accueil  périscolaire  et  épanouisse m e n t
des  enfants  à  travers  la  pratique  artistique .  À  Paris,  elle  coordonne
actuellem en t  six  antennes  dans  les  12e,  13e,  14e,  18e  et  20e  arrondisse m e n t s .
Ces  lieux  accueillent  les  enfants  de  4  à  11  ans  après  l’école  et  jusqu’à  20h  (en
allant  les  cherche r  à  l’école),  les  mercr edis  et  pendan t  les  vacances  scolaires .  

En  2022,  706  familles  ont  bénéficié  de  cette  action,  soit  887  enfants  et  1  288
paren t s .  

Une  réflexion  est  actuellem en t  en  cours  sur  l’organisa t ion  de  l’activité  de
l’association,  dont  notam m e n t  l’activité  des  antennes ,  à  compter  du  2 e

semes t r e  2023.  En  conséque nc e ,  il  est  proposé  de  procéde r  au  versem e n t
d’une  subven tion  relative  au  fonctionne m e n t  des  6  antennes  pour  les  6
premie rs  mois  de  l’année  2023.  Une  subvention  relative  à  l’activité  du  2 e

semes t r e  2023  pourr a  être  proposée  à  un  prochain  conseil  de  Paris.  

Des  actions  soutenu es  par  la  DAC et  la  DDCT  viennen t  compléte r  ce  soutien  :

- Direction  des  Affaires  Culturelles  : projet  «  Art  et  Culture  ».
Les  actions  culturelles  de  «  Réseau  Môm’Artre  »  incluen t  une  pédagogie
artis tique  perme t t a n t  de  développe r  la  curiosité ,  la  créa tivité  et
l’ouvertu r e  d’esprit .  Elles  ont  pour  objectif  de  réduire  la  fractu re  sociale
à  travers  la  démocra t i sa t ion  de  la  pratique  culturelle,  de  propose r  des



structu r e s  culturelles  de  proximité  et  de  créer  de  l’activité
professionnelle  pour  des  artistes .  Elles  concern e n t  les  6  antennes
parisienne s  de  Môm’Artre.

- Direction  de  la  Démocra t ie  des  Citoyens  et  du  Territoire  :

-  Service  de  l’Engage m e n t  Citoyen  et  Associatif  (SECA)  :  projets
«  Animation  de  la  vie  locale  »  dans  les  13e,  14e  et  20e  ;

- Service  Politique  de  la  Ville  (SPV)  :  projet  «  valorisa tion  des  quar t ie r s
et  renforce m e n t  du  lien  social  dans  les  quar tie r s  »  dans  les  13e  et  20e.

Compte  tenu  de  l’impact  positif  de  ces  actions  auprès  des  familles  parisienne s ,
je  vous  propose,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  signer  un  avenan t  à  convention
pluriannue lle  d’objectifs  avec  l’associa tion  «  Réseau  Môm’Artre  »  et  de  lui
att ribue r ,  au  titre  de  l’exercice  2023,  une  subvention  d’un  montan t  global  de
92.500  €  selon  la  répar t i t ion  suivante  :

- 70.500  €  de  la  DFPE
- 5.000  €  de  la  DAC
- 11.000  €  de  la  DDCT-  SPV
-  6.000  €  de  la  DDCT-  SECA

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DFPE  81  DAC/DDCT  –  Subventions  (92.500  euros)  et  avenan t  à
l’associa tion  «  Réseau  Môm’Artre  »  pour  ses  actions  de  soutien  à  la  paren t ali té
visant  à  concilier  vie  familiale,  vie  professionnelle  et  vie  personnelle  dans  les  12e,
13e,  14e,  18e  et  20e  arrondissem e n t s .

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  et  notam m e n t  le  livre  V, article
L.2511- 1  et  suivants ,

Vu  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  signée  le  22/04/2022  par  l’associa tion
« Réseau  Môm’Artre  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  l’avenan t  signé  le  11/07/2022  (délibéra t ion  2022  DDCT  68)  par  l’associa tion
« Réseau  Môm’Artre  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  l’avenan t  signé  le  18/08/2022  (délibér a t ion  2022  DAC  271)  par  l’associa tion
« Réseau  Môm’Artre  »  et  la  Ville  de  Paris,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  14,  15,  16  et  17  mars  2023,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  l'att r ibu tion  d'une  subven tion  à  l’associa tion
« Réseau  Môm’Artre  »  et  la  signatu r e  d’un  avenan t ,

Vu  l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du  6  mars  2023  ;
Vu  l’avis  du  conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du  6  mars  2023  ;
Vu  l’avis  du  conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du  6  mars  2023  ;
Vu  l’avis  du  conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du  6  mars  2023  ;
Vu  l’avis  du  conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du  6  mars  2023  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Carine  ROLLAND  au  nom  de  la  2e  commission,

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Anne- Claire  BOUX  au  nom  de  la  5e  commission,

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e  commission,

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Anouch  TORANIAN  au  nom  de  la  7e  commission,

Délibère

Article  1  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  un  avenan t  à  la
convention  pluriannue lle  d’objectifs  signée  le  22/04/2022,  dont  le  texte  est  joint  à
la  présen t e  délibéra t ion  avec  l'associa tion  «  Rése a u  Môm’Artre  »  ayant  son  siège
social  204 ,  rue  de  Crimée  (19e),  pour  l'att r ibution  d'une  subven tion  de
fonctionne m e n t .

Article  2  :  Une  subven tion  de  92.500  euros  au  titre  de  l’année  2023  est  allouée  à
l'associa tion  «  Réseau  Môm’Artre  »  (N°  tiers  PARIS  ASSO  :  19394 )  pour  lui
permet t r e  d’assure r  les  actions  suivantes  :



- Fonctionne m e n t  des  6  antenne s  parisienne s  dans  les  12e,  13e,  14e,  18e  et
20e  arrondisse m e n t s .
(2023_05059  / DFPE  : 70.500  € ) ;

- Projet  «  Art  et  Culture  »  dans  les  6  antennes  parisiennes  (2023_05060  /
DAC  : 5.000  €)  ;

- Môm’Tolbiac  : «  Pas  comme  moi  »  (13e)  (2023_05061  /DDCT- SECA  : 1.500  €)
/ (2023_05062/DDCT- SPV  : 1.000  €)  ;

- Môm’Didot  : «  Mom'consom m a tion  durable  et  responsa ble  »  (14e)  
(2023_05067  /DDCT- SECA  : 2.500  €)  ;

- Môm'Pellepor t  :  «  Pellepor t  en  vert  »  20e  Belleville  (2023_05064  /DDCT-
SECA  : 1.000  €)  / (2023_05065  /DDCT- SPV  : 4.000  €)  ;

- Môm'Ganne  :  «  Acteurs  de  ton  quar tie r  »  20e  Portes  (2023_05063  /DDCT-
SECA  : 1.000  €)  / (2023_05066  /DDCT- SPV  : 6.000  €).

Article  3  : La  dépens e  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e  de  92.500  euros  sera  
imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  l’exercice  2023  et  suivants  de  la  Ville  de  
Paris,  sous  rése rve  de  la  décision  de  finance me n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits  
selon  la  répar t i t ion  suivante  :

- DFPE  : 70.500  €
- DAC  :  5.000  €  
- DDCT-  SPV  : 11.000  €  
- DDCT-  SECA  : 6.000  €  

La  Maire  de  Paris ,

Anne  HIDALGO


